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FICHES PRATIQUES     QE – 0045/2 
 

Versions 2015 
 

Référentiel ISO 9001 : 2015 ISO 14001 : 2015 
OHSAS 18001 : 

2007 
ILO-OSH : 2001 

 8.7 - 10.2 - 6.1 10.2 – 6.1  
 

Problème posé 
 

Quelles sont les différences entre "une correction " et "une action corrective" ? 
Comment s’assurer de leur efficacité ? 
 

Réponse 
 
Ces termes sont définis dans la norme ISO 9000. Les définitions ci-dessous livrent une approche plus 
pragmatique. 
 
Correction : 
La correction consiste à supprimer les effets de la non-conformité ; par exemple : tri d'un lot de pièces 
déclarées non conformes, suppression d’un bug dans un logiciel, traitement d’un sol souillé par un 
déversement. 
La correction ayant pour but de supprimer ou réduire les conséquences de la non-conformité, elle doit 
être réalisée dans un délai bref. 
L'efficacité d'une correction est le constat immédiat d’élimination des effets de la non-conformité 
constatée. 
 
Nota : Les corrections sont aussi appelées « Actions curatives ». 
 
Action corrective : 
L'action corrective consiste, après avoir recherché les causes de la non-conformité, à définir et à 
engager les actions nécessaires pour supprimer ces causes et permettre ainsi d'éviter que cette non-
conformité ne réapparaisse ; par exemple : modification des paramètres d’un processus pour 
supprimer les dépassements de seuils réglementaires de rejets, formation du personnel pour éviter 
des erreurs d’application des consignes. 
Une même action corrective peut éventuellement concerner plusieurs non-conformités. 
 
L'efficacité d'une action corrective se mesure a posteriori en s’assurant que le risque de réapparition 
de la non-conformité a disparu. Ceci se traduit par la suppression des causes et par le constat de 
non-réapparition de la non-conformité. 

 
Nota : Les versions 2015 d’ISO 9001 et d’ISO 14001 ne citent pas expressément les actions 
préventives dans leurs exigences. Elles s’intègrent en amont dans la planification du système de 
management en tant qu’actions à mettre en œuvre face aux risques. (voir fiche pratique N°123) 
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